
Extrait article R.IV.1-1 A10 CoDT – Janvier 2021 – Cheminée, gouttière 

En cas de questions, n’hésitez pas à nous contacter au 04/355.81.62. 
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A  10 Le placement ou le remplacement de cheminées  ou de 
conduits de cheminée, de gouttières ou de  tuyaux de 
descentes d'eau de pluie, de systèmes d’évacuation 
pour des installations telles que hotte, chaudière, 
pour autant que, lorsque le bien est soumis aux 
dispositions du guide régional d’urbanisme relatives 
aux zones protégées de certaines communes en 
matière d’urbanisme ou relatives aux bâtisses en site 
rural, les actes et travaux soient conformes au guide. 
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